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«Bientraitance ou maltraitance,
au-delà des termes, il s'agit
prendre en considération
l'éventualité de la maltraitance.»

-

Anne-Marie Nicole
Rédactrice

Editorial

L'idée même de maltraitance envers les personnes âgées est

violente et insupportable. Peut-être parce que le terme de

maltraitance, à lui seul, recouvre une très - trop? - large série

d'actes ou de mots, de commissions ou d'omissions, avec le

risque de comparer ce qui ne l'est pas et de ne pas faire de

différences en termes de gravité? Toujours est-il que les pays
francophones ne semblent pas avoir trouvé, à ce jour, meilleur
terme générique que celui de «maltraitance» pour désigner et

regrouper, dans le domaine des soins et de l'accompagnement
des personnes âgées, à domicile ou en institution, tous ces

manquements: violence, agression, mauvais traitement, abus,

défaillance, négligence, inertie, mépris, moquerie... Parfois

aussi, à trop vouloir bien faire, les aidants ou les soignants

adoptent involontairement des comportements inadéquats,
qualifiés eux aussi de maltraitance. L'absence de définition
univoque de la maltraitance des personnes âgées ajoute
encore à la confusion.
Selon une récente enquête mandatée par l'association Alter
Ego et réalisée en Suisse romande auprès des responsables
des différentes structures d'accueil et de soins pour personnes

âgées (lire en page 11), plus de la moitié des participants
ont estimé que l'expression «maltraitance envers les personnes

âgées» était la plus appropriée à utiliser dans le cadre

d'actions de prévention. Pourtant, de plus en plus souvent, les

professionnels préfèrent parler de «bientraitance» - quand
bien même ce néologisme n'est pas le juste contraire de

maltraitance. Pour la professeure Delphine Roulet Schwab, que
nous avons rencontrée (lire en page 5), la bientraitance
s'inscrirait dans une perspective relationnelle plus large, tandis

que la maltraitance se traduit par des actes concrets. En

d'autres termes, une approche bientraitante n'empêche
malheureusement pas la survenance d'actes de maltraitance,
dans une situation donnée, parce que les conditions sont
soudain réunies.

Bientraitance ou maltraitance, au-delà des termes, il s'agit de

rester vigilant et de prendre en considération l'éventualité de

la maltraitance. Car même si les institutions s'inscrivent
généralement aujourd'hui dans cette démarche volontaire de

bientraitance et travaillent à cet art du prendre soin qui vise à

la qualité de la prise en charge et, au final, à la qualité de vie
de la personne âgée, aucune d'entre elles n'est à l'abri de

dérapages. Et elles en sont bien conscientes, elles qui n'hésitent

pas à développer des stratégies et mesures de prévention les

plus diverses. •
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